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DÉPARTEMENT DE LA MOSELLE 

  ARRONDISSEMENT DE METZ 

 

COMMUNE DE PELTRE 

                
Tél : 03-87-74-22-27 

 Fax : 03-87-75-68-71 
 

 
COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 MARS 2016 
 

 

Le dix mars deux mil seize à dix-huit heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en 
séance publique en Mairie de PELTRE sous la présidence de Monsieur Walter KURTZMANN, Maire. 
(Date de convocation : 04 mars 2016). 
 
Etaient présents :  
 

Mmes Martine GILLARD, Nadine GARCIA, Dominique KNECHT, Monique LEYDER, Ann-Pascale 
MARIGNY, Viviane TOUSSAINT, Sylvie BURGER, MM. Jean-Michel GUERNÉ, Frédéric BERTRAND, 
Georges CHIRRE, Christophe LAURENT, Jean-Claude BASTIEN. 
 
Etaient absents excusés :  
 

Mmes Véronique DAL BORGO (procuration à Frédéric BERTRAND), Marie-Claire GUILLOTON 
(procuration à Monique LEYDER), MM Jacques DEVAVRY (procuration à Viviane TOUSSAINT), Thierry 
GRANDJEAN (procuration à Nadine GARCIA), Joël RENCK (procuration à Georges CHIRRE), Vincent 
TILLEMENT (procuration à Jean-Claude BASTIEN). 
 
Etait absent excusé (sans procuration) : / 
 
Etaient absents non excusés : / 
 
Secrétaire de séance :  
 

Mme Viviane TOUSSAINT 

__________________________________________________________________________ 
 
 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU  
28 JANVIER 2016 
 
Le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité, sans observations, dans ses formes et sa rédaction le 
procès-verbal des délibérations adoptées en séance ordinaire du 28 janvier 2016. 
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1– FINANCES - AUTORISATION RELATIVE AUX DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 
 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement avant le vote du Budget Primitif 2016 pour le budget principal dans la limite indiquée 
ci-dessous : 
 

Afin de payer les fournisseurs pour lesquels des  factures sont en instance, les crédits peuvent être  
affectés ainsi : 

Opération 115 – RÉNOVATION ÉCOLE 

ÉLÉMENTAIRE 

2313 – Constructions 

L’ÉCLAT 

KIT INTERPHONE ÉCOLE PRIMAIRE 

1 010,00 € 

Opération 119 – TRAVAUX DE VOIRIE RUE DU 

GRAND PRÉ 

2315 – Installations, matériel et outillages 

techniques 

COLAS 

LOT 1 : VOIRIE RUE DU GRAND PRÉ 

4 750,00 € 

 

Opération 122 – ACQUISITION ORDINATEUR 

2183 – Matériel informatique 

JCD 

ORDINATEUR ÉCOLE PRIMAIRE 

650,00 € 

Opération 134 – RÉFECTION DE VOIRIE 

2315 – Installations, matériel et outillages 

techniques 

COLAS 

PARKING RUE DE MOULEUX 

15 000,00 € 

Opération 139 – RÉNOVATION MAIRIE 

2313 - Constructions 

BUREAU VÉRITAS(DIAG AMIANTE) 

GÉOTOPAR (LEVÉ TOPOGRAPHIQUE) 

20 000,00 € 
 

TOTAL 41 410,00 € 

 
 
2– ADHÉSION DE LA COMMUNE AU CONSEIL D’ARCHITECTURE D’URBANISME ET DE 
L’ENVIRONNEMENT DE LA MOSELLE (CAUE) 
 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à adhérer au Conseil d’Architecture d’Urbanisme et 
de l’Environnement de la Moselle (CAUE).  
 
La cotisation 2016 pour la commune de PELTRE est fixée à 290 €.  
 
 
       Peltre, le 11 mars 2016 
 
       Le Maire, 
 
 
 
 
       Walter KURTZMANN 


